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Convention collective nationale du travail aérien du 21 janvier 1991 (Personnel navigant des essais et
réceptions).

Signataires
Organisations patronales Groupement des industries françaises aéronautiques et spatiales.

Organisations de salariés Syndicat national du personnel navigant de l'aéronautique civile.

I. - Dispositions générales

Champ d'application

Article 1er

En vigueur non étendu

La présente convention, conclue en application des articles L. 2221-1 et
suivants du code du travail, règle les rapports entre les entreprises
adhérentes et le personnel navigant professionnel exerçant des activités
d'essais et de réceptions des entreprises adhérentes à l'organisation
patronale signataire (ci-après désigné par : P.N.E. ou PNE). Elle comporte le
présent texte comprenant 30 articles, 2 protocoles relatifs aux primes de vols
effectués sur avion et sur hélicoptère ainsi que l'annexe I 'Grille des
planchers de traitement fixe mensuel'.

Un PNE est un navigant dont le contrat de travail stipule ses activités
d'essais en vol ou est inscrit au registre essais en vol de l'aviation civile.

Cette convention peut faire l'objet d'adaptation aux conditions particulières à
chaque entreprise, étant entendu que cette adaptation ne peut avoir pour
effet de restreindre les dispositions prévues à la présente convention.

En ce qui concerne les accords d'entreprise susceptibles d'être conclus au
niveau des entreprises adhérentes, aucune clause spécifique au PNE ne
peut être insérée dans ces accords sans concertation préalable avec les
syndicats représentatifs de cette catégorie de personnels.

Si un accord d'entreprise apporte des avantages supérieurs à la présente
convention, c'est lui qui est applicable. Pour déterminer si les avantages qu'il
apporte sont ou non supérieurs, on compare, pour chaque catégorie
d'avantages, l'ensemble des dispositions de l'accord avec celles de la
présente convention.

Cette convention étant complémentaire de celles appliquées aux autres
catégories de personnels de l'industrie aéronautique, les questions qui ne
seraient pas réglées par la présente convention, le sont par la convention
collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie .

(1)
(1) Appelée par la suite convention UIMM.

Obligations des employeurs

Article 2

En vigueur non étendu

Le manuel d'opérations est rédigé par l'employeur, notamment pour tout ce
qui concerne la composition des équipages, après consultation des
représentants des PNE de l'entreprise, ou à défaut, de l'ensemble des PNE
de l'entreprise.

Par ailleurs, le principe de l'exécution des vols d'essais et de réceptions par
des PNE ne peut faire obstacle à la présence à bord de spécialistes non
navigants désignés par l'employeur et ne faisant pas partie de l'équipage. Ils
interviennent conformément au manuel d'opérations d'essais en vol de
l'entreprise.

Ces spécialistes ne peuvent intervenir en vol qu'avec l'accord du
commandant de bord et du responsable de l'essai présent à bord.

Sauf disposition spécifique du manuel d'opérations, ils ne doivent pas
intervenir dans la conduite directe de l'aéronef, la responsabilité de l'essai
demeurant celle d'un PNE, et ne doivent participer, ni à des vols comprenant
des ouvertures de domaines, ni à des vols comportant des risques
particuliers.

L'activité aérienne, moyennée sur 2 ans, de ces spécialistes ne doit pas
dépasser 25 vols ou 25 heures de vol par an (l'activité ne doit pas dépasser
la première limite atteinte).

Dans le cas d'un programme spécifique d'essai d'un matériel embarqué sur
un porteur, dont le domaine de vol est ouvert dans la configuration de
l'essai, la limitation ci-dessus peut être doublée en conformité avec les
règles établies dans le manuel d'opérations. Si cette limitation globale et non
cumulative ne permet pas de satisfaire aux exigences du programme,
l'employeur prend les mesures nécessaires pour que cette tâche soit
assurée par un navigant professionnel.

En aucun cas le service aérien d'essais ne doit être l'occupation habituelle
ou principale de ces spécialistes ; s'il en devenait ainsi, l'employeur devrait
prendre les mesures nécessaires pour que ce service soit assuré par un
PNE.

L'employeur prend la responsabilité des dispositions liées à l'exécution de

ces vols, notamment en ce qui concerne une assurance appropriée.

Durée de la convention

Article 3

En vigueur non étendu

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle peut,
à tout moment, être dénoncée avec préavis de 3 mois ou faire l'objet d'une
demande de modification, par l'une des parties signataires, suivant les
modalités ci-après :

a) Révision :

Toute demande de révision, par l'une des parties signataires,
obligatoirement accompagnée d'une proposition de rédaction nouvelle
concernant le ou les articles soumis à révision, est notifiée par lettre
recommandée avec avis de réception à l'autre partie signataire.

La commission prévue à l'article 28, doit alors se réunir dans le délai le plus
court, qui ne peut, en principe, excéder 45 jours.

La commission établit, en cas de décision de modification, un avenant à la
convention, conformément aux dispositions légales.

b) Dénonciation :

La dénonciation de la convention par l'une des parties signataires doit être
obligatoirement notifiée, par lettre recommandée avec avis de réception, à
l'autre partie signataire.

Cette lettre recommandée doit obligatoirement être accompagnée d'une
proposition de texte de remplacement.

Le président de la commission visée à l'article 28 réunit celle-ci dans le délai
de 30 jours, en vue de rechercher un accord.

A partir de cette réunion, la partie n'ayant pas pris l'initiative de la
dénonciation, dispose d'un délai de 45 jours pour produire une 1ère contre-
proposition.

Si un accord intervient, la commission établit une nouvelle convention.

Si aucun accord n'est réalisé, la convention dénoncée continue à produire
effet pendant une durée d'un an à compter de l'expiration du délai de préavis
prévu au 1er alinéa du présent article, ou, s'il y a recours à l'arbitrage, de la
date d'établissement du procès-verbal de l'impossibilité définitivement
constatée de parvenir à un accord, tel que prévu à l'article 29.

Les procédures de modification et de dénonciation ne peuvent être utilisées
simultanément pour le ou les mêmes articles.

Avantages acquis

Article 4

En vigueur non étendu

Les dispositions de la présente convention s'imposent aux rapports nés des
contrats individuels, sauf si les clauses de ces contrats sont plus favorables
que celles de la convention.

En cas de litige, ceux-ci sont soumis à la commission paritaire prévue à
l'article 28.

Représentation du personnel navigant

Article 5

En vigueur non étendu

Les dispositions relatives au droit syndical, mentionnées à l'article 3 de la
convention des ingénieurs et cadres de la métallurgie, s'appliquent de plein
droit aux PNE régis par la présente convention.

Dans les entreprises ou dans les établissements occupant en permanence
au moins 10 membres PNE au moment de la mise en place ou du
renouvellement du comité social et économique (CSE), cette catégorie peut
constituer un collège spécial au sein du CSE.

Les PNE sont libres de présenter individuellement à leur employeur leurs
réclamations et leurs suggestions : ils peuvent éventuellement se faire
accompagner d'un membre élu du collège spécial des PNE.

II.- Conclusion et modification du contrat de travail

Engagement, contrat de travail

Article 6

En vigueur non étendu

Le contrat de travail du PNE est normalement à durée indéterminée et se
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Remarques

Les partenaires sociaux modifient la présente CCN via le 7ème avenant non
étendu du 15 mai 2018. Les modifications sont détaillées ci-après

Les dispositions de la présente convention s’imposent aux rapports nés des
contrats individuels, sauf si les clauses de ces contrats sont plus favorables
que celles de la convention.

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires aussitôt que la formalité du dépôt est accomplie. Le
texte concerné sera reproduit en italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.

Les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de la
publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées les
organisations patronales signataires.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Les modifications de la présente CCN via le 7ème avenant non étendu du 15
mai 2018 sont signées par :

Groupement des industries françaises aéronautiques et spatiales (GIFAS)

b. Syndicats de salariés

Les modifications de la présente CCN via le 7ème avenant non étendu du 15
mai 2018 sont signées par :

Syndicat national du personnel navigant de l'aéronautique civile (SNPNAC)

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

Cette convention étant complémentaire de celles appliquées aux autres
catégories de personnels de l'industrie aéronautique, les questions non
réglées par la présente convention le sont par la CCN des ingénieurs et cadres
des industries des métaux du 12 septembre 1983.

Cette Convention collective règle les rapports entre les entreprises adhérentes
et le personnel navigant (désigné ci-après «P.N.E et non plus P.N.» par la
suite) professionnel exerçant des activités d'essais et de réceptions des
entreprises adhérentes à l'organisation patronale signataire.

Un PNE est un navigant dont le contrat de travail stipule ses activités d’essais
en vol ou est inscrit au registre essais en vol de l’aviation civile (apport du 7ème

avenant non étendu du 15 mai 2018).

La présente convention est également applicable (avenant n° 6 du 1er février
2012 non étendu) au personnel catégorie essais et réception, registre D-E, R.
dont l'activité principale est celle d'exercer des vols d'essais liés à des tests de
cabine. En ce qui concerne les chapitres régissant la classification et la
rémunération, ceux-ci sont traités par accord d'entreprise dans les entreprises
qui emploient du personnel inscrit sur ce registre.

b. Champ d'application territorial

Pas d’apport conventionnel.

III. Contrat de travail - Essai

Les PNE appliquent un Manuel d’Opérations :

L’activité pratiquée (Essai et Réceptions) oblige (article 2 de la CCN du 15 mai
2018 non étendu) les employeurs à rédiger, après consultation des
représentants des PNE un Manuel d’Opérations auquel les salariés se réfèrent
et y retirent les prescriptions dévolues à l’exercice de leurs attributions.

Les partenaires sociaux qui procèdent à la révision de cette CCN du 15 mai
2018 non étendue reprennent, via son article 13, le dispositif existant en y
apportant des ajouts signalés par le soulignement des termes concernés suivis
d’une * :

Les frais de visite médicale périodique du PNE* (article 13 de la CCN du 15
mai 2018 non étendu) :

sont à la charge de l’employeur. ●

Le PNE a droit aux frais de déplacement, aller et retour, de son lieu de travail●

au centre d’expertise médicale aéronautique adéquat de son choix selon sa
spécialité dans une limite géographique raisonnable.
La demi-journée précédant la visite est accordée au PNE le cas échéant●

pour ne pas être mis dans l’obligation de voyager la nuit précédant la visite.
Toute modification du statut des licences de base doit donner lieu, pour les
PNE* (article 14 de la CCN du 15 mai 2018 non étendu) de l’entreprise, à une
mise à jour systématique, nécessaire à l’exercice de leur activité, ou, à défaut,
à un stage homologué à la charge de l’employeur.

a. Contrat de travail

Les partenaires sociaux qui procèdent à la révision de cette CCN du 15 mai
2018 non étendue reprennent, via son article 6, le dispositif existant relatif au
tableau de concordance en y apportant des ajouts signalés par le
soulignement des termes concernés suivis d’une * :

Le contrat de travail du PNE * (article 6 de la CCN du 15 mai 2018 non
étendu)est normalement à durée indéterminée et se réfère à la présente
convention. Toutefois, des contrats à durée déterminée, à temps partiel ou à
temps intermittent, peuvent être conclus dans le respect des dispositions
légales et réglementaires en vigueur.

b. Période d'essai

La période d’essai, ensuite aux modifications de la présente CCN du 15 mai
2018 non étendu via son article 7 devient :

Durée initiale
maximale *

Renouvellement
Durée totale

maximale

4 mois
Durée librement fixée de gré à gré
dans la limite de la durée initiale

6 mois

* Déduction de la durée des CDD ou des missions de travail temporaire
effectués dans la même fonction au cours des 6 mois précédant l'embauche.

L'engagement d'un navigant comporte une période d'essai de :

3 mois pour les débutants dans l'emploi considéré●

1 mois pour les navigants ayant déjà exercé cet emploi.●

Ces 2 périodes peuvent être renouvelées d'une durée égale.

Pendant cette période, chacune des parties peut reprendre sa liberté sans
indemnité en observant un préavis d'1 semaine.

IV. Classification

a. Grille

Tous les personnels navigants essais-réceptions sont cadres.

 

Classification Position

Pilotes d’essais expérimentaux

1er échelon Cadre III A

2ème échelon Cadre III A

3ème échelon Cadre III B

4ème échelon Cadre III B

5ème échelon Cadre III B

Pilotes d’essai, 
pilotes de réception, 

pilotes d’essai d’avions légers

1er échelon Cadre II (114)

2ème échelon Cadre II (120)

3ème échelon Cadre III A

4ème échelon Cadre III A

5ème échelon Cadre III A


